
LEADER, qu’es aco ?

Liaison Entre Actions de 
Développement de l’Economie 
Rurale (LEADER) est un 
programme Européen financé par 
le Fonds Européen Agricole pour 
le DEveloppement Rural 
(FEADER).

LEADER accompagne des projets 
de développement local dans les 
territoires ruraux, répondant à une 
stratégie concertée et pilotée par 
des acteurs locaux publics et 
privés, formant un Groupe 
d’Action Locale (GAL).

LEADER en PROVENCE VERTE SAINTE-BAUME 2014-2020
Bilan à mi-parcours (août 2019)

LEADER en Provence Verte 

Sainte-Baume ?

Le Syndicat Mixte Provence Verte Verdon et le Parc
Naturel Régional de la Sainte-Baume co-portent la
démarche sur leur territoire d’action, c’est-à-dire 55
communes entre le Var et les Bouches-du-Rhône.

Une enveloppe de 2 millions d’€ de FEADER a
été attribuée au GAL afin d’accompagner les projets
qui répondent à la stratégie locale de développement
:
→ Soutenir les filières de proximité
→ Favoriser le bien vivre ensemble (patrimoines

et lien-social)
→ Accompagner les innovations durables
→ Accompagner la coopération régionale,

nationale et internationale

Quels types de projets soutenus ?

A mi-parcours, 37 projets sont soutenus :

21 projets soutiennent les filières (agricole, touristique, agroalimentaire, artisanat)

6 projets valorisent les patrimoines (naturel, agricole, culturel, industriel)

7 projets favorisent le lien-social (jeunesse, culture, santé, économie)

3 projets soutiennent les innovations durables (recyclage, énergies renouvelables, économie circulaire)

Bilan financier du soutien aux 

projets

1,3 millions d’€ de subvention attribuées
→ 60 % FEADER
→ 40 % Contrepartie Publique Nationale 
(Région, Département, Communes et 
leurs groupements)

1 projet = 36 538 € de subvention en 
moyenne
70 % de l’enveloppe FEADER consommée
12 % de l’enveloppe payée

Bénéficiaires

Projets allant de 8 000 €

à 150 000 € de dépenses

Collectivités 
territoriales et 

leurs 
groupements

Etablissements 
publics autres 

Associations 
loi 1901

Entreprises

13 %

9 %

41 %

37 %
49 %
public

51 %
privé



Projets de coopération

A vos idées !

Pour contacter le GAL Provence Verte Sainte-Baume :
04.98.05.12.28 / 04.98.05.36.14
leader@paysprovenceverte.fr

Exemples de projets soutenus

Photos : GAL Provence Verte Sainte-Baume, Association Graines d’Argens Edition, Commune Saint-Maximin la Sainte-Baume, Association Coiffeurs justes

Lancement de lieux-test agricoles en lien avec la 
restauration collective à Saint-Maximin la Sainte-Baume 

(ADEAR du Var)

Total des dépenses : 17 867 €
Montant subvention : 16 080 €
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur & 
Communauté d’Agglomération Provence Verte

Accompagnement professionnel et juridique 
des testeurs, sécurisation des débouchés 
commerciaux en lien avec la restauration 
collective

Acquisition d’équipements ULM pendulaires et 
paramoteurs pour le développement d’une nouvelle 

activité de loisirs aériens écoresponsable (EURL Var ULM)

Total des dépenses : 20 196 €
Montant subvention : 18 176 €
Région Sud Provence-Alpes-
Côte d’Azur

« Une place pour tous », projet citoyen et participatif 
dans le centre ancien de Saint-Maximin la Sainte-Baume 

(Commune Saint-Maximin la Sainte-Baume)

Total des dépenses : 131 533 €
Montant subvention : 105 227 €
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur 
& Saint-Maximin la Sainte-Baume

Réalisation d’animations d’art de rue

Le cheveu : nouvelle ressource territoriale 
(Association Coiffeurs Justes)

Total des dépenses : 14 469 €
Montant subvention : 13 022 €
Co-financeurs : Région Sud Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Réalisation d’une étude de faisabilité, 
création d’un site web et d’un film 
d’animation

Prix Littéraire du lycée agricole de la Provence Verte. 
Des paysans d’hier à ceux d’aujourd’hui et de demain : 
Rencontrer et transmettre les mémoires d’un territoire 

(Association Graines d’Argens Edition)

Total des dépenses : 29 166 €
Montant subvention : 26 249 €
Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur

Réalisation d’un concours littéraire 
rassemblant des élèves du lycée agricole 
et des paysans


